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Devenir un parent d’élève averti

Décryptage

Je ne suis pas
adhérent

B

Je clique sur Je m’inscris
sur le bloc vert à gauche.

Je suis adhérent
A

J’entre l’adresse e-mail
que j’ai fournie à la FCPE lors

de mon adhésion,
et le mot de passe qui m’a

été envoyé par la FCPE
de mon département.

Si je ne retrouve plus
mon mot de passe : 

Je clique sur le bloc de gauche 
J’active mon compte pour

réinitialiser mon mot de passe.

Connecté sur mon
tableau de bord,

je découvre l’offre
de formation

réservée aux adhérents. 

 Je clique sur le module qui m’intéresse
pour commencer ma formation. Et c’est parti ! 

Je remplis alors
les champs demandés

pour la création de mon profil.

Je découvre
les séquences
en accès libre.

Si je veux suivre d’autres modules, 
j’ai 2 solutions :

- soit j’adhère à la FCPE
     - soit je paie 25 euros

par module

Le + :
Pour toutes questions, j’ai accès

à un forum d’échanges.
En fonction des thématiques,

un animateur réseau FCPE
me répond via le tchat de la plateforme.

Début septembre, la FCPE a lancé son site de formation en ligne  
jaimemonecolepublique.fr.  Petit mode d’emploi  pour profiter de ce nouveau service.
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Au cœur de l’activité de la FCPE,  les relations familles-école 
sont naturellement le premier module de formation que vous 
pourrez découvrir sur la plateforme de formation. Deux autres 
sujets ont été mis en ligne pour ce lancement : les élections 
scolaires et le conseil de classe. Chaque formation se décompose 
en deux parties. « Les essentiels », avec des saynètes animées, 
des activités pédagogiques, et des vidéos où  un coach apporte  
 les explications  nécessaires. Et une seconde partie, « Pour aller 
plus loin », avec des activités complémentaires, et la mise à 
disposition de nombreuses ressources : dossiers thématiques, 

textes officiels, documents-type... Caractérisé par  un langage  
 simple et accessible,  chaque module a pour objectif de 
répondre aux préoccupations des parents : quels sont leurs 
droits, comment dialoguer avec l'école ou l'établissement, 
comment résoudre petits et gros conflits, à quoi servent les 
élections des représentants des parents d'élèves, quel est le rôle 
du parent délégué en conseil de classe… Début novembre, une 
nouvelle formation sera disponible :  « Créer et animer un  
 conseil local FCPE ».  Puis c'est au rythme d'une nouvelle 
formation tous les deux mois que l'offre s'enrichira.
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